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L'an 2018 et le 19 Mars à 19 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué , 

s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Salle Espace AUPETIT 

sous la présidence de  FERRAND Christian Maire 

 

Présents : M. FERRAND Christian, Maire, Mmes : BRAS Elodie, CACHO Magalie, CHOLIN Annie, LASNE 
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Détail de la délibération :  

 

Référence : 2018_0008  
Objet : A - Approbation de compte-rendu du Conseil Municipal du 02 février 2018 
 
Monsieur le Maire demande aux Membres du Conseil Municipal, si des modifications sont 
à apporter au Procès Verbal du 02 février 2018. 
 
Aucune remarque n’a été faite. Le Procès-Verbal est adopté à l’unanimité.  
  

A l'unanimité  (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 

 

 

Référence : 2018_0009  
Objet : 1 - Approbation du compte de gestion 2017 - budget principal 
 
Le Conseil Municipal: 
Après s'être fait présenter le budget de l'exercice 2017 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de 
mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur, accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des 
restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l'exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 
d'ordre qu'il lui a été prescrit dans ses écritures. 
Considérant que les opérations décrites au dit compte sont régulières et bien justifiées. 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier  au 31 décembre 2017; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2017 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2017 par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
Les Membres du Conseil Municipal ont votés à l'unanimité. 

 

A l'unanimité  (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 

 

Référence : 2018_0010  
Objet : 2 - Vote du compte administratif 2017 - budget principal 
 
Monsieur le Maire donne la présidence à Mme Corinne LASNE et quitte la salle. 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mme Corinne LASNE, délibérant sur le 
compte administratif de l'exercice 2017 dressé par Monsieur Christian FERRAND : 
 
1°) donne acte  de la présentation du Compte administratif, lequel peut se résumer comme 
suit :  
 
 
 



 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
DEPENSES : 
- Crédits ouverts : 1 037 166.07 € 
- Total émis : 549 738.72 € 
 
RECETTES : 
- Crédits ouverts : 1 037 166.07 €  
- Total émis : 658 349.02 € 
 
RESULTAT DE L'EXERCICE : + 108 610.30 € 
REPORT 2017 : +  517 075.07€ 
 
Résultat de fonctionnement :  625 685.37 € 
 
SECTION D'INVESTISSEMENT 
 
DEPENSES : 
- Crédits ouverts : 478 664.95 € 
- Total émis : 108 445.21 € 
 
RECETTES : 
- Crédits ouverts : 478 664.95 €  
- Total émis : 55 273.75 € 
 
RESULTAT DE L'EXERCICE : - 53 171.46 € 
REPORT 2017: + 10 868.15 € 
 
Résultat d'investissement : - 42 303.31 €. 
 
Soit un résultat global de clôture (fonctionnement et investissement) de : + 583 382.06 
€ 
( - 42 303.31 € + 625 685.37 € ) 
 
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le compte administratif du budget communal 
2017. 
 
Monsieur le Maire revient en salle et reprend la présidence. 

 

A l'unanimité  (pour : 8 contre : 0 abstentions : 0) 
 

Référence : 2018_0011  
Objet : 3 - Affectation du résultat au Budget Primitif 2018 - commune 
 
 Le Conseil Municipal, 
- Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2017 
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2017 
- Constatant que le Compte Administratif présente un besoin de fonctionnement de : 
   - 42 303.31 €. 
- Décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  
 Excédent antérieur reporté  : 318 216.48 € 
 Résultat de l'exercice 2017 : - 42 303.31 € 
 Excédent au 31.12.2017 : 307 468.89 € 



 

 

 
Conformément à l'instruction M14,  le Conseil Municipal décide d'affecter le résultat de 
fonctionnement de la façon suivante : 

 Affectation à l'excédent reporté - compte 002 report à nouveau créditeur : 307 468.89 € 
et au compte 1068 affectation en investissement : 318.216.48 € 

 

A l'unanimité  (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 

 

Référence : 2018_0012  
Objet : 4 - Approbation de compte de gestion 2017 - budget eau et assainissement 
 
Le Conseil Municipal: 
Après s'être fait présenter le budget eau et assainissement de l'exercice 2017 et les 
décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur, 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, 
l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l'exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 
d'ordre qu'il lui a été prescrit dans ses écritures. 
Considérant que les opérations décrites au dit compte sont régulières et bien justifiées. 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier  au 31 décembre 2017; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2017 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2017 par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
Les Membres du Conseil Municipal ont votés à l'unanimité. 

 

A l'unanimité  (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 

 

Référence : 2018_0013  
Objet : 5 - Vote du compte administratif 2017 - budget eau et assainissement 
 
Monsieur le Maire donne la présidence à Mme Corinne LASNE et quitte la salle. 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mme Corinne LASNE, délibérant sur le 
compte administratif du budget eau et assainissement de l'exercice 2017 dressé par 
Monsieur Christian FERRAND : 
 
1°) donne acte  de la présentation du Compte administratif, lequel peut se résumer comme 
suit :  
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
DEPENSES : 
- Crédits ouverts : 376 496.62  € 
- Total émis : 147 653.78 € 
 



 

 

RECETTES : 
- Crédits ouverts : 376 496.62 €  
- Total émis : 118 051.34€ 
 
RESULTAT DE L'EXERCICE : - 29 602.44 € 
REPORT 2016 : + 246 502.62 € 
 
Soit un résultat de clôture de 216 900.18 € à inscrire au R 002 du BP 2018 
 
SECTION D'INVESTISSEMENT 
 
DEPENSES : 
- Crédits ouverts : 234 297.90 € 
- Total émis : 6 509.79 € 
 
RECETTES : 
- Crédits ouverts : 234 297.90 €  
- Total émis : 12 040.10 € 
 
RESULTAT DE L'EXERCICE :  + 5 530.31 € 
REPORT 2016 : + 19 099.55 € 
 
Soit un résultat de clôture de + 24 629.86 € à inscrire au R 001 du BP 2018. 
 
Soit un résultat global de clôture (fonctionnement et investissement) de : + 241 530.04 
€ 
( 216 900.18 € + 24 629.86 € ) 
 
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le compte administratif du budget eau et 
assainissement 2017. 
 
Monsieur le Maire revient en salle et reprend la présidence. 

 

A l'unanimité  (pour : 8 contre : 0 abstentions : 0) 

 

Référence : 2018_0014  
Objet : 6 - Temps d'activités périscolaires - participation financière de la Commune 
 
La Communauté de Communes Terres du Haut Berry a mis en place les temps d'activités 
périscolaires (Acti'Berry) pour les enfants sur les communes du territoires. 
 
Cette compétence représente un coût important pour la CCTHB puisque le montant par 
enfants s'élève à la somme de 150 €. 
 
Aussi, la CCTHB demande une participation financière à notre Commune, calculée à 
hauteur d'un tiers de coût de revient par enfant soit 53 € arrondi à la somme de 50 € par 
enfant. 
 
Chaque commune sera donc amenée à verser à la CCTHB la part correspond au nombre 
qui sont éligibles aux temps d'activités périscolaires organisés par la CCTHB. 
 
Une convention, conclue pour l'année scolaire 2017/2018 (septembre 2017 à juillet 2018), 



 

 

sera passée entre la CCTHB et chaque commune du territoire pour préciser notamment les 
modalités de versement de cette participation financière. 
 
Le Conseil Municipal approuve la participation financière de la Commune pour l'organisation 
des temps d'activités périscolaires, à la hauteur de 50 € par élève éligible aux Acti'Berry 
organisés par la CCTHB. 
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire, à signer la convention entre la CCTHB et 
la Commune pour le versement de la participation financière d'aide à l'organisation des 
temps d'activités périscolaires. 
 

A l'unanimité  (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
 

Référence : 2018_0015  
Objet : 7 - Validation du document unique d'évaluation des risques professionnels 
 
Monsieur le Maire propose aux Membres du Conseil Municipal, de valider le document 
unique d'évaluation des risques professionnels. 
Ce document reprend les activités professionnelles poste par poste afin de mettre en place 
des mesures de prévention pour diminuer les risques au travail. 
 
Les Membres du Conseil Municipal approuve la validation du document unique et demande 
à recevoir un exemplaire du document par mail. 

 

A l'unanimité  (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
 

Référence : 2018_0016  
Objet : 8 - Vote du devis de l'Office Notional des Forêts pour des travaux de Sylvicoles 
 
Monsieur le Maire présente aux Membres du Conseil Municipal, le devis n° DEC-18-835503-
00264447/03387 de l'Office National des Forêts, pour des travaux sylvicole dans la forêt de 
Brécy-Francheville. 
 
Les travaux comprennent l'ouverture de cloisonnement sylvicole ( 8.10 kms ), de 
dégagement manuel en plein de régénération naturelle feuillue avec coupe rez-terre ( 4.53 
Ha ). 
 
Le montant des travaux s'élève à 5 988.30 € HT soit un montant TTC de 6 587.13 €. 
 
Le Conseil Municipal accepte le devis de l'Office National des Forêts et autorise Monsieur 
le Maire à signer le devis. 

A l'unanimité  (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 

 

Affaires diverses : 

 

séance levée à 21 h 50 

 
 


